
NOTE AUX RÉDACTIONS

DU MINISTÈRE DES ARMÉES

Paris, le 25 mars 2025 

Madame Patricia Miralles présidera la cérémonie de réouverture de la nécropole
nationale du Tata sénégalais à Chasselay (69) le 28 mars 2025. 

Le 28 janvier 2025, des actes de vandalisme ont été découverts dans l’enceinte du Tata sénégalais de
Chasselay, et ont entrainé la fermeture au public de cette nécropole nationale, placée depuis 1966 sous
la responsabilité du ministère des Armées. 

Edifiée après les combats de Chasselay lors desquels 48 tirailleurs furent exécutés par l’armée allemande
en raison de leurs origines africaines, cette nécropole est l’un des monuments emblématiques de la
mémoire des soldats venus d’Afrique pour participer aux combats de la Seconde Guerre mondiale. 

Les travaux de remise en état et de réparation ont été lancés dès le 31 janvier par l’ONaC-VG afin de
pouvoir réouvrir au plus vite la nécropole.

1/ Programme prévisionnel

Nécropole nationale de Chasselay - cérémonie de réouverture du Tata sénégalais

Toute presse accréditée

09h30 : Arrivée de la ministre

Accueil républicain

09h35 : Dépôt de fleurs sur les tombes des tirailleurs par les élèves des collèges Jacques Duclos de Vaulx-
en-Velin et Jacques Cœur de Lentilly

Chants et lectures par les collégiens et écoliers de Chasselay

Discours de la ministre

Dépôt de gerbe de la ministre

10h35 : Fin de la cérémonie

10h40 : Micro-tendu

11h05 : Départ de la ministre

2/ Dispositions pour la presse

Les demandes d'accréditations presse sont obligatoires et à adresser avant le jeudi 27 mars 2025, 17h00
à l'adresse suivante : pref-communication@rhone.gouv.fr. 

Contact médias :

Centre médias du ministère des Armées
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et
à la communication de la défense
DICoD
Centre médias du ministère des Armées
60, boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15
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